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DIVERS

Changement de nomChangement de nom
M. BRECHMANN DIT BRECHENMA-
CHER (Quentin Francis Roland), né le
31 janvier 2000 à STRASBOURG,
67000, FRANCE, demeurant 51 rue de
la République, WEYERSHEIM, 67720,
dépose une requête auprès du garde
des sceaux afin de s’appeler à l’avenir
BRECH.

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUEAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Communauté d’Agglomération de Haguenau

Modification n°3 du plan local d’urbanisme intercommunal
de Bischwiller et environs

Par arrêté communautaire du 23/05/2023, il sera procédé à une enquête publique sur
le projet de modification n°3 du plan local d’urbanisme intercommunal de Bischwiller et
environs, qui a pour objet de :
- Créer, supprimer ou modifier des emplacements réservés,
- Mettre en place des orientations d’aménagement et de programmation afin de
préciser les principes d’aménagement de certains secteurs,
- Mettre en place des modifications et adaptations d’ordre mineur au niveau du rè-
glement,
- Rectifier des erreurs matérielles.
L’enquête se déroulera sur une durée de 25 jours consécutifs du lundi 19 juin 2023
à 10h00 au jeudi 13 juillet 2023 à 17h30.
Madame Dominique BRAUN-BECK, Juriste à la retraite, a été désignée en qualité
de commissaire-enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique seront
consultables sur le site internet du prestataire, à l’adresse suivante :
www.registredemat.fr/plui-ccbe-m3
Le siège de l’enquête sera à la mairie de Bischwiller.
Il sera possible de consulter gratuitement le dossier d’enquête sur support papier ou
sur un poste informatique et de rencontrer le commissaire-enquêteur dans les lieux
et aux horaires suivants :
Mairie de Bischwiller
Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Permanences du commissaire-enquêteur :
Lundi 19 juin 2023 de 10h00 à 12h00
Jeudi 13 juillet 2023 de 15h00 à 17h30
Mairie de Kaltenhouse
Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Mercredi de 9h00 à 12h00
Permanence du commissaire-enquêteur :
Jeudi 29 juin 2023 de 14h00 à 17h00
Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et pro-
positions :
- soit en les consignant sur un des registres d’enquête cotés et paraphés par le
commissaire enquêteur et déposés aux mairies de Bischwiller et Kaltenhouse,
- soit en les adressant par courrier à l’attention de Madame le commissaire-enquêteur
au siège de l’enquête, à la mairie de Bischwiller, sise 1-9 place de la Mairie – BP
10035 – 67240 BISCHWILLER,
- soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :
pluiccbe-m3-@registredemat.fr
- soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse suivante :
registredemat.fr/plui-ccbe-m3
L’autorité responsable du projet de modification n°3 du plan local d’urbanisme inter-
communal de Bischwiller et environs est la Communauté d’Agglomération de Ha-
guenau représentée par son 1er Vice-Président, M. Jean-Lucien NETZER et dont le
siège administratif est situé 84 route de Strasbourg – 67500 HAGUENAU. Des in-
formations peuvent être demandées auprès de l’administration à cette adresse. Il
est aussi possible de demander un exemplaire du dossier d’enquête ou une copie
des observations du public, aux frais du demandeur, jusqu’à la fin de l’enquête pu-
blique.
Au terme de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis
joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport et des
conclusions du commissaire-enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil
communautaire.
Le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur seront tenus à la disposition
du public à la Préfecture du Bas-Rhin, à la Communauté d’Agglomération de Hague-
nau, dans les mairies de Bischwiller et Kaltenhouse et sur le site internet de l’enquête
publique pendant un an après la date de clôture de l’enquête.

COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACECOLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE
Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental

Communes de STUTZHEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM, 
GRIESHEIM-sur-SOUFFEL et HURTIGHEIM

Avec extension sur le territoire de la Commune de MITTELHAUSBERGEN

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUEAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Sur le projet du nouveau parcellaire de l’aménagement
foncier agricole, forestier et environnemental 

et du programme des travaux connexes 
(Articles R.123-8 à R.123-12 du Code rural 

et de la pêche maritime)
Les propriétaires des terrains et les titulaires de droits réels compris dans le périmètre
d’aménagement foncier des communes de STUTZHEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM,
GRIESHEIM-sur-SOUFFEL et HURTIGHEIM avec extension sur le territoire de la
Commune de MITTELHAUSBERGEN sont informés que la commission intercommu-
nale d’aménagement foncier a procédé à l’établissement du projet du nouveau parcellaire
et du programme des travaux connexes. Les nouvelles limites ont été matérialisées sur
le terrain à l’aide de bornes.
Le dossier d’enquête comprend les pièces suivantes :
- Le plan d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental comportant
l’indication des limites, de la contenance et de la numérotation cadastrale des nou-
velles parcelles dont l’attribution est envisagée, la désignation des chemins, routes
et lieux dits, l’identité des propriétaires et, le cas échéant, l’identification des emprises
des boisements linéaires, haies et plantations d’alignement en application du 6° de
l'article L.123-8 du Code rural et de la pêche maritime et autres structures paysagères,
- Un tableau comparatif de la valeur des nouvelles parcelles à attribuer à chaque
propriétaire avec celle des terrains qui lui appartiennent,
- Une copie de la décision de la commission départementale d’aménagement foncier
fixant le seuil de tolérance par nature de culture en application de l’article L.123-4
du Code rural et de la pêche maritime,
- Un mémoire justificatif des échanges proposés précisant les conditions de prise de
possession des parcelles aménagées et les dates auxquelles cette prise de posses-
sion aura lieu compte tenu des natures de cultures et des habitudes locales et, le
cas échéant, de la conformité du projet des travaux connexes et du nouveau plan
parcellaire correspondant aux prescriptions édictées dans l'arrêté préfectoral men-
tionné au III de l'article  121-14 du Code rural et de la pêche maritime,
- L’indication du ou des maîtres d’ouvrage des travaux connexes prévus à l’article
L.123-8 du Code rural et de la pêche maritime, avec pour chacun d’eux l’assiette des
ouvrages qui leur est attribuée, et le programme de ces travaux arrêtés par la
commission intercommunale d’aménagement foncier avec l’estimation de leur
montant et de la part qui revient aux propriétaires et aux communes,
- L’étude d'impact et son résumé non technique définie à l'article R. 122-5 du Code
de l'environnement et l’avis de l’autorité environnementale mentionné aux articles
L.122-1 et L.122-7 du Code de l’environnement, ainsi que la réponse écrite du maître
d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale,
- Un registre d’enquête destiné à recevoir les réclamations et observations des inté-
ressés et du public.
Les documents désignés ci-dessus seront déposés en mairies où ils pourront être
consultés du 19 juin 2023 au 21 juillet 2023 inclus, aux heures d’ouverture des mairies
de :
- STUTZHEIM-OFFENHEIM :
les lundis de 15h00 à 19h00, les mardis et mercredis de 9h00 à 12h00
et les vendredis de 15h à 18h00 ;
- GRIESHEIM-sur-SOUFFEL :
les lundis de 14h00 à 17h00, les mercredis de 16h00 à 19h00
et les samedis de 11h00 à 12h00 ;
- HURTIGHEIM :                 
les lundis et jeudis de 10h00 à 12h00, les mardis de 17h00 à 19h00
et les vendredis de 11h00 à 13h00 ;
- DINGSHEIM :                  
les lundis de 14h00 à 19h00,
les mercredis et vendredis de 9h00 à 12h00.
La mairie de DINGSHEIM sera fermée du 14 juillet 2023 au 24 juillet 2023 inclus,
et publié sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace
(http://www.alsace.eu) pendant toute la durée de l’enquête publique.
Le siège de l’enquête publique est situé à la mairie de STUTZHEIM-OFFENHEIM,
3 Place Germain MULLER 67370 STUTZHEIM-OFFENHEIM, où toute correspon-
dance postale relative à l’enquête peut être adressée à l’attention de Monsieur Roger
LETZELTER, désigné par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Stras-
bourg, comme commissaire enquêteur titulaire (Monsieur Gabriel NEUSCH a été
désigné comme commissaire enquêteur suppléant).
Monsieur Roger LETZELTER, se tiendra en mairies de :
- STUTZHEIM-OFFENHEIM : 
le lundi 19 juin 2023 de 16h00 à 19h00
le vendredi 21 juillet 2023 de 15h00 à 18h00  
- GRIESHEIM-sur-SOUFFEL: 
le vendredi 23 juin 2023 de 14h00 à 17h00
le samedi 1er juillet 2023 de 9h00 à 12h00
- HURTIGHEIM : 
le lundi 26 juin 2023 de 9h00 à 12h00
le mardi 4 juillet 2023 de 16h00 à 19h00
- DINGSHEIM : 
le mercredi 5 juillet 2023 de 9h00 à 12h00
le lundi 10 juillet 2023 de 16h00 à 19h00  
pour y recevoir les réclamations et les observations des intéressés.
Un avis portant ces indications est affiché en mairies de STUTZHEIM-OFFENHEIM,
DINGSHEIM, GRIESHEIM-sur-SOUFFEL, HURTIGHEIM et MITTELHAUSBER-
GEN et publié sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace
(http://www.alsace.eu) au début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.
A l’issue de l’enquête, la copie du rapport et des conclusions du commissaire enquê-
teur pourra être consultée en mairies de STUTZHEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM,
GRIESHEIM-sur-SOUFFEL, HURTIGHEIM et de MITTELHAUSBERGEN aux jours
et heures d’ouverture des mairies et sur le site internet de la Collectivité européenne
d’Alsace (http://www.alsace.eu) pendant une durée d’un an à l’issue de l’enquête
publique.
Conformément à l’article R.123-9 du Code de l’environnement, le public pourra
également transmettre par courrier électronique, ses observations et propositions,
pendant toute la durée de l’enquête et jusqu’à la fin de celle-ci, à l’adresse électronique
suivante : epafaf.stutzheimoffenheimetautres@alsace.eu
La commission intercommunale d’aménagement foncier statuera sur les réclama-
tions et observations formulées lors de l’enquête. Les décisions de la commission
intercommunale d’aménagement foncier seront notifiées aux intéressés et publiées
en mairies de STUTZHEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM, GRIESHEIM-sur-SOUF-
FEL, HURTIGHEIM et de MITTELHAUSBERGEN.
En application des articles L.123-13, D.127-4 et D.127-6 du Code rural et de la pêche
maritime :
- le renouvellement de la publicité légale antérieure relative aux droits réels autres
que les privilèges et hypothèques a lieu par la mention de ces droits dans le procès-
verbal d’aménagement foncier ;
- les inscriptions d’hypothèques et privilèges prises avant la date de clôture des
opérations ne conservent leur rang antérieur sur les immeubles attribués que si elles
sont renouvelées à la diligence des créanciers dans le délai de six mois après la
clôture des opérations.
Il est rappelé qu’en vertu des prescriptions de l’article L.121-19 du Code rural et de
la pêche maritime et de l’arrêté du président du Conseil Départemental du 12 avril
2018 fixant la liste des travaux dont la préparation et l'exécution sont soumises à
autorisation jusqu'à la clôture des opérations d'aménagement foncier de STUTZ-
HEIM-OFFENHEIM, DINGSHEIM, GRIESHEIM-sur-SOUFFEL et HURTIGHEIM avec
extension sur le territoire de la Commune de MITTELHAUSBERGEN, la préparation
et l’exécution des travaux suivants de nature à modifier l'état des lieux et qui ne sont pas
d’intérêt collectif, sont soumises à autorisation du Président du Conseil de la Collectivité
européenne d’Alsace, après avis de la commission intercommunale d’aménagement
foncier, à l’intérieur du périmètre soumis aux opérations d’aménagement foncier : les
plantations d’arbres, la destruction de tous les espaces boisés visés à l'article L. 342-1
du Code forestier, ainsi que de tous boisements linéaires, haies et plantations d'alignement
et arbres isolés, l’établissement de clôtures, la création ou suppression de chemins ou
fossés, l’exécution de fouilles (sauf sur les parcelles bâties), les travaux préparatoires à
la construction de bâtiments (sauf sur les parcelles bâties), le retournement des prairies
naturelles.
En outre, le bornage des nouvelles parcelles ayant été effectué et signalé par des
piquets, il est impérativement demandé aux propriétaires et exploitants de laisser les
bornes en place.
Si par accident une borne est enlevée, il y a lieu de le signaler au géomètre. Celle-
ci ne peut être réimplantée par l’exploitant ou le propriétaire qui s’exposeraient à
des sanctions.

À Strasbourg, le 12 mai 2023
Le Président

Pour le Président, par délégation,
Le Directeur-adjoint de l’Environnement et de l’Agriculture

Chef du Service Foncier, Agriculture et Sylviculture,
Signé : Dominique STEINMETZ

CONSTITUTION
SCI LUTINSCI LUTIN

Aux termes d'un acte authentique reçu
le 08/02/2023 par Maitre Marie-Hélène
WEISS, Notaire à HAGUENAU (67500),
4 rue Saint Georges, il a été constitué
une SCI ayant les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination sociale : SCI LUTIN
Objet social :
- l'acquisition, en état futur d’achève-
ment ou achevés, l'aménagement, la
transformation, la mise en valeur, l'admi-
nistration, et la gestion par location ou
tout autre mode, des immeubles qui lui
appartiendront ;
- la mise à disposition gratuite des im-
meubles au profit d'associés personnes
physiques, étant précisé que dans ce
cas, ces derniers supporteront seuls les
dépenses d'entretien et les travaux de
réparation ;
- l'emprunt de tous fonds nécessaires à
cet objet et la mise en place de toutes
sûretés réelles ou autres garanties né-
cessaires ;
- l'aliénation occasionnelle des biens lui
appartenant pourvu que ce soit dans le
cadre de la gestion patrimoniale et civile.
Siège social : 18 rue de Mittelhausen,
67270 GOUGENHEIM
Capital : 1 200 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS STRASBOURG
Co-gérance : Monsieur STOLL Matthieu,
demeurant 18 rue de Mittelhausen,
67270 GOUGENHEIM et Madame
STOLL NÉE EHRMANN Angélique,
demeurant 18 rue de Mittelhausen,
67270 GOUGENHEIM
Clause d'agrément : Les parts sont libre-
ment cessibles entre associés et au
profit de l'ascendant ou du descendant
d'un associé. Toutes les autres cessions
sont soumises à l'agrément préalable à
l'unanimité des associés.
Me Marie-Hélène WEISS

ANALISAANALISA
Société Civile Immobilière 
au capital de 100 €uros 

2 rue de la Gare
67600 SELESTAT

Avis est donné en date du 12 avril 2023,
de la constitution de la société "ANA-
LISA" pour 99 années, Société Civile
Immobilière au capital de 100 €uros,
dont le siège est à (67600) SELESTAT,
2 rue de la Gare, et qui a pour objet,
l'acquisition, et exceptionnellement la
vente, à titre civil de tous droits de pro-
priété, nue-propriété ou d'usufruit, de
tous terrains, immeubles, bâtis ou non
bâtis, la construction de tous immeubles,
l'administration, la mise en valeur et
l'exploitation par bail ou autrement des
biens sociaux, la recherche de tous
moyens financiers et l'obtention de
toutes ouvertures de crédits et facilités
de caisse avec ou sans garantie d'hypo-
thèque, toutes opérations destinées à la
réalisation de l'objet social, notamment
en facilitant le recours au crédit dont
certains associés pourraient avoir be-
soin pour se libérer envers la société des
sommes dont ils seraient débiteurs, à
raison de l'exécution des travaux de
construction respectivement de la réali-
sation de l'objet social et ce, par voie de
caution hypothécaire ; le cautionnement
des engagements financiers des asso-
ciés notamment par l'affectation hypo-
thécaire des biens de la société, et, gé-
néralement, toutes opérations de
quelque nature qu'elles soient, pouvant
être utiles à la réalisation de l'objet so-
cial, pourvu qu'elles ne modifient pas le
caractère civil de la société, et dont le
gérant est Monsieur Frédéric LA-
RUELLE, demeurant à (67600) SELES-
TAT, 2 rue de la Gare.
Les cessions et transmissions de parts
sont soumises à agrément des associés
représentant les deux tiers au moins du
capital social.
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
COLMAR.
Pour avis, la gérance.

AUDIFEC CONSEILAUDIFEC CONSEIL
10 Avenue Pierre Mendès France

67300 Schiltigheim
03 88 67 24 10

FA INVESTMENTFA INVESTMENT
Avis est donné de la constitution d'une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
DÉNOMINATION SOCIALE :
FA INVESTMENT
FORME : SASU
CAPITAL : 1 500 000 euros
SIÈGE SOCIAL : 11 rue de Lampertheim
67800 Bischheim
OBJET SOCIAL :  Holding, Toute prise
de participation majoritaire ou minori-
taire dans diverses sociétés commer-
ciales ou civiles, existantes ou à créer ;
la gestion et l’animation de ces sociétés,
prestations de services, d’administra-
tion, de direction, de management délé-
gué, de direction commerciale
DURÉE : 99 années à compter de son
immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés
Président : Mr Ahmed Amin HABILA, 11
rue de Lampertheim, 67800 Bischheim
IMMATRICULATION : au registre du
commerce et des sociétés de Stras-
bourg
Le président

S.C.I. SABRS.C.I. SABR
Société civile immobilière 

au capital de 1 000 €
Siège social : 46, rue des Vosges

67540 OSTWALD

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à OSTWALD du 10 mai 2023, il
a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : S.C.I. SABR
Forme sociale : Société Civile Immobi-
lière
Siège social : 46, rue des Vosges à
67540 OSTWALD
Objet social :
- la propriété et la gestion, à titre civil, de
tous les biens mobiliers et immobiliers et
plus particulièrement de toute participa-
tion dans toutes sociétés et de tous
autres biens meubles et immeubles, à
quelque endroit qu'ils se trouvent ;
- l'acquisition, la prise à bail, la location-
vente, la propriété ou la copropriété de
terrains, d'immeubles construits ou en
cours de construction ou à rénover, de
tous autres biens immeubles et de tous
biens meubles ;
- la construction sur les terrains dont la
société est, ou pourrait devenir proprié-
taire ou locataire, d'immeubles collectifs
ou individuels à usage d'habitation,
commercial, industriel, professionnel ou
mixte ;
- l'obtention de toutes ouvertures de
crédits et facilités de caisse avec ou sans
garantie d'hypothèque ;
- et, généralement toutes opérations de
quelque nature qu'elles soient, pouvant
êtres utilises à la réalisation de l'objet
social, pourvu qu'elles ne modifient pas
le caractère civil de la société.
- éventuellement et exceptionnellement
l'aliénation du ou des immeubles deve-
nus inutiles à la Société, au moyen de
vente, échange ou apport en société, et
généralement toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus
défini, pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la
Société.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la so-
ciété au Registre du Commerce et des
Sociétés.
Capital social : 1 000.- €
Gérance : Monsieur EL YAAKOUBI
Soufiane demeurant à 67200 STRAS-
BOURG, 39, rue de Westhoffen
Cession de parts : Cession avec agré-
ment, même pour les cessions consen-
ties au conjoint ou à des ascendants ou
descendants.
Immatriculation : RCS STRASBOURG
La Gérance

KÜCHEN 67KÜCHEN 67
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 1.000 €
Siège social : 6 rue Ferdinand Braun

67540 OSTWALD
RCS STRASBOURG

Aux termes d'un acte sous seing privé à
OSTWALD en date du 24/05/23 il a été
constitué une société par actions simpli-
fiée dont les caractéristiques sont les
suivantes :
Dénomination : KÜCHEN 67
Forme : SAS à associé unique
Capital : 1.000 €
Siège : 6 rue Ferdinand Braun – 67540
OSTWALD
Objet : l’acquisition de participations et
la gestion active de celles-ci, ainsi que
les prestations de service de toute na-
ture rendues au profit de ces participa-
tions,
- le tout directement ou indirectement,
pour son compte ou pour le compte de
tiers, soit seule, soit avec des tiers, par
voie de création de sociétés nouvelles,
d’apport, de commandite, de souscrip-
tion, d’achat de titres ou droits sociaux,
de fusion, d’alliance, de société en par-
ticipation ou de prise ou de dation en
location ou en gérance de tous biens ou
droits ou autrement,
- et plus généralement, toutes opéra-
tions financières, commerciales, indus-
trielles, immobilières et mobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l’un des objets spécifiés ou à
tout objet similaire ou connexe ou de
nature à favoriser les développements
de son patrimoine.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Transmission des actions : Toute ces-
sion des actions même entre associés
est soumise au respect du droit de pré-
emption conféré aux associés. Les ac-
tions ne peuvent être cédées, à titre
onéreux ou à titre gratuit, entre associés
ou à un cessionnaire n’ayant déjà la
qualité d’associé et quel que soit son
degré de parenté avec le cédant,
qu’après agrément donné par l'assem-
blée générale extraordinaire des asso-
ciés.
Admission aux assemblées : Disposi-
tions légales.
Exercice du droit de vote : Le droit de
vote attaché aux actions démembrées
appartient au nu-propriétaire pour toutes
les décisions collectives, sauf pour
celles concernant l’affectation des béné-
fices de l’exercice où il est réservé à
l’usufruitier, sauf convention contraire
notifiée à la société par lettre recomman-
dée avec accusé de réception et reçue
par elle trois jours au moins avant l’as-
semblée.
Président : M. Ercan DEMIR – 32 avenue
Aristide Briand – 67100 STRASBOURG
Immatriculation : RCS STRASBOURG.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

BF AND COBF AND CO
Par acte SSP en date du 16/03/2023, il
a été constitué une SARL dénommée:
Bf and Co
Objet social : L’accompagnement éduca-
tif et social d’enfants et d’adolescents.
Siège social : 4 rue de Lucerne, 67380
Lingolsheim
Capital : 1500 euros
Gérance : M. Momo Gaston BAN-
GOURA demeurant 4 rue de Lucerne,
67380 Lingolsheim.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin 

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55 

y.daeffler@ice-strasbourg.com

REDTOUZ FOODREDTOUZ FOOD
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 1.000 €
Siège social : 9, Rue Henri Loux 

67200 STRASBOURG

Avis est donné de la Constitution le
26.05.2023 d'une société présentant les
caractéristiques suivantes :
- DENOMINATION : REDTOUZ FOOD
- NOM COMMERCIAL : PB POULET
BRAISE
- FORME : Société à responsabilité limi-
tée
- CAPITAL : 1.000,- € constitué intégra-
lement d’apports en numéraires
- SIEGE SOCIAL : 9 Rue Henri Loux
67200 STRASBOURG
- OBJET : Restauration traditionnelle  
- DUREE : 99 ans à compter de la date
d'immatriculation au RCS
- GERANT : Monsieur Redha ARRAR,
né le 16 janvier 1989 à PARIS 20ème,
demeurant 84 rue de Reuilly 75012 PA-
RIS, de nationalité française   
- AGREMENT : Les actions sont libre-
ment cessibles
- IMMATRICULATION : RCS STRAS-
BOURG

MCR MCR 
EURL au capital de 1 000  euros  

3, rue de la Fontaine 
67520 MARLENHEI M 

RCS STRASBOURG  en cours

Par acte SSP en date du 04 mai 2023, il
a été constitué une EURL dénommée:
MCR 
Objet social : Toutes réalisations et tous
travaux tous corps d'état par vois de sous-
traitance, promotions immobilières, opéra-
tions de marchand de biens hors opéra-
tions d'intermédiaires,  le négoce de tous
produits notamment combustibles de
toutes sortes et matériels destinés à la
production d'énergie et toutes prestations
de services non soumis à réglementation.
Expertises d'assurés
Siège social : 3 rue de la Fontaine 67520
MARLENHEIM
Capital : 1000  euros
Gérance : M. Julien ZEBOURDJ  demeu-
rant 8b impasse de l'École  57400 HESSE
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG 

XH DEMOLITIONXH DEMOLITION
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 7B rue du Maire Gilliot

67860 RHINAU 
RCS STRASBOURG

Par acte SSP en date du 24/05/2023, il
a été constitué une EURL dénommée :
XH DEMOLITION
Objet social : Tous travaux de terrasse-
ment courants, travaux préparatoires de
terrains et travaux de démolition construc-
tion
Siège social : 7B rue du Maire Gilliot
67860 RHINAU
Capital : 1000 euros
Gérance : M. Xavier HEINIMANN demeu-
rant 7B rue du Maire Gilliot 67860 RHINAU
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG

7, avenue de l’Europe 7, avenue de l’Europe 
Espace Européen de l’Entreprise

67300 SCHILTIGHEIM 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LES GEORGESLES GEORGES
SCI au capital de 1.000 euros 

1 B rue Principale
67350 SCHALKENDORF

Avis est donné de la constitution le
30/05/2023 d'une société présentant les
caractéristiques suivantes :
-FORME : Société civile immobilière
-DENOMINATION : LES GEORGES
-SIEGE SOCIAL : 1 B rue Principale,
67350 SCHALKENDORF
-OBJET : L'acquisition, l'administration,
la gestion par location ou autrement de
tous immeubles et biens immobiliers, la
vente de tous immeubles et biens immo-
biliers
-DUREE : 99 ans à compter de la date
d'immatriculation au RCS
-CAPITAL : €. 1.000,-, constitué en tota-
lité d’apports en numéraire
-GERANCE : Monsieur Frank GREI-
NER, demeurant 1B rue Principale,
67350 SCHALKENDORF ; Madame
Marie-Odile MARMILLOT ép. GREI-
NER, demeurant 1B rue Principale,
67350 SCHALKENDORF
-CESSION DE PARTS : Les cessions de
parts sociales, même entre associés,
sont soumises à un droit de préemption
aux associés puis à un agrément donné
par l’Assemblée Générale.
-IMMATRICULATION : au RCS de SA-
VERNE

Vos annonces  
légales sont reçues
jusqu’au mardi 16 h  
pour parution le vendredi

ATTESTATIONPUBLIEZ VOS  
ANNONCES LÉGALES
DANS

DEMANDEZ VOTRE COMPTE 
EN LIGNE OU
CONTACTEZ-NOUS :
annonce@est-agricole.com

ATTESTATION 
DE PARUTION
IMMÉDIATE

RENDEZ-VOUS SUR :
WWW.EST-AGRICOLE.COM

DEVIS EN TEMPS RÉEL€

ConstitutionConstitution
Aux termes d'un acte SSP en date du
30/04/2023, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SEMERSAH
FRANCE
Forme : SARL
Capital social : 8 000 € avec un capital
minimum de 8 000 €
Siège social : 2 rue de la Durance, 67100
STRASBOURG
Objet social : La société a pour objet di-
rectement ou indirectement l' organisation
ou la vente de tant en Francequ' à l' étran-
ger des voyages ou séjour individuels ou
collectifs.
Gérance : M. Omer MUSA demeurant 17
rue Antoine, 68200 MULHOUSE
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de STRASBOURG
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CONSTITUTION

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

MOULIN KLEINMOULIN KLEIN
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 23 mai
2023, à VOELLERDINGEN.
Dénomination : MOULIN KLEIN.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 31 rue du Moulin, 67430
Voellerdingen.
Objet : production et vente de farines,
commerce de détail alimentaire en ma-
gasin.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 3000 euros
Cession d'actions et agrément : Les
cessions ou transmissions d'actions de
la Société par l’associé unique ou entre
associés sont libres. Dans tous les
autres cas, les actions ne peuvent être
cédées à des tiers, qu'avec l'agrément
préalable de la collectivité des associés
statuant à plus des deux tiers des voix
des associés disposant du droit de vote.
Admission aux assemblées générales et
exercice du droit de vote : Dans les
conditions statutaires et légales.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Nicolas KLEIN
8 rue des Pommiers 67430 Voellerdin-
gen.
La société sera immatriculée au RCS de
Saverne.
Pour avis.

AUDIFEC CONSEILAUDIFEC CONSEIL
10 Avenue Pierre Mendès France

67300 Schiltigheim
03 88 67 24 10

FA TAXISFA TAXIS
DÉNOMINATION SOCIALE : FA TAXIS
FORME : SAS
CAPITAL : 1000 euros
SIÈGE SOCIAL : 2A rue de l’Industrie
67400 Illkirch-Graffenstaden
OBJET SOCIAL :  Transport public rou-
tier de personnes au moyen de véhicules
n’excédant pas 9 places, conducteur
compris, de transport de voyageurs, de
toutes personnes et de leurs bagages
par taxi. Central d’appel taxi, location de
véhicule sans chauffeur
DURÉE : 99 années à compter de son
immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés
Président : Mr Toufik BELHICHER, de-
meurant 1, impasse Quinta Floarentina,
67200 Strasbourg
IMMATRICULATION : au registre du
commerce et des sociétés de Stras-
bourg
Le président

AUDIFEC CONSEILAUDIFEC CONSEIL
10 Avenue Pierre Mendès France

67300 Schiltigheim
03 88 67 24 10

FA INVESTFA INVEST
DÉNOMINATION SOCIALE : FA IN-
VEST
FORME : SAS
CAPITAL : 1 500 000 euros
SIÈGE SOCIAL : 4 rue du Raisin, 67118
Geispolsheim
OBJET SOCIAL :  Holding, Toute prise
de participation majoritaire ou minori-
taire dans diverses sociétés commer-
ciales ou civiles, existantes ou à créer ;
la gestion et l’animation de ces sociétés,
Prestations de services, d’administra-
tion, de direction, de management délé-
gué, de direction commerciale
DURÉE : 99 années à compter de son
immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés
Président : Mr Fayçal JRAJRIA, 4 rue du
Raisin, 67118 Geispolsheim
IMMATRICULATION : au registre du
commerce et des sociétés de Stras-
bourg
Le président

LASH-UPLASH-UP
Société par actions simplifiée

Au capital de 100 €
59 rue du Maréchal Foch

67190 MUTZIG
RCS SAVERNE

CONSTITUTIONCONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date du
02/05/2023 à MUTZIG, il a été constitué
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination :  LASH-UP
Siège : 59, rue du Maréchal Foch 67190
MUTZIG
Objet : Grossiste et vente d’accessoires
pour les professionnels de la pose de
cils, vente en boutique ou en ligne, vente
de produits de beauté et parfumerie,
accessoires de mode, petites maroqui-
neries,
Durée : 99 années
Capital : 100 €
Présidence : Elisa ARENZ – 25 rue Jules
Rathgeber 67100 STRASBOURG
Les cessions d’actions sont soumises à
l’agrément des actionnaires. Chaque
action donne droit à une voix lors d’une
assemblée
RCS SAVERNE

SCI SIDJENSCI SIDJEN
Société civile immobilière
au capital de 1 200 euros 

Siège social : 24 rue de l’Orgeraie
67370 STUTZHEIM-OFFENHEIM

Par acte SSP en date du 25.05.2023, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
SCI SIDJEN
Objet social : Acquisition, l'apport, la pro-
priété, la mise en valeur, la transformation,
la construction, l'aménagement, l'adminis-
tration, la location, la mise à disposition des
associés et la vente (exceptionnelle),
échange ou apport en société de tous
biens et droits immobiliers, ainsi que de
tous biens et droits pouvant constituer
l'accessoire, l'annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en question
Siège social : 24 rue de l’Orgeraie 67370
STUTZHEIM-OFFENHEIM
Capital : 1 200 euros
Gérance :
Monsieur Abdelali SIDHOUM et Ma-
dame Marjorie SIDHOUM,demeurant
ensemble 24 rue de l’Orgeraie 67370
STUTZHEIM-OFFENHEIM
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG

ASSOCIATION

Il a été inscrit le 23/05/2023 au registre
des associations du Tribunal de proxi-
mité de SCHILTIGHEIM
N°AMALIA : A2023SCM000049
L'association : ASSOCIATION JAR-
DIN'EAU ayant son siège : 6 rue André-
Marie Ampère 67800 BISCHHEIM
Les statuts ont été adoptés le 11/03/2023
l'association a pour objet : Gestion de
l'eau pour les jardins d'agréments loués
et situés avenue Périgueux à Bischheim.
la direction se compose de :
Président : M. METZ Yves
Secrétaire: M. ZOBEL Alain
Trésorier : M. FENGER Marc

Il a été inscrit le 23/05/2023 au registre
des associations du Tribunal de proxi-
mité de SCHILTIGHEIM
N°AMALIA : A2023SCM000050
L'association : ASSOCIATION ABRAPA
ENFANCE ayant son siège 2 rue de Reu-
tenbourg 67205 OBERHAUSBERGEN
Les statuts ont été adoptés le
23/03/2023
L'association a pour objet : - assurer la
création, la reprise, l'organisation, la
gestion et le fonctionnement des ser-
vices et des lieux d'accueil d'enfants et
de jeunes enfants - apporter toute autre
forme d'aide et de soutien aux enfants
et jeunes enfants ayant recours à ses
services - procéder, à son Initiative ou
sur demande, à toute recherche et étude
contribuant à une meilleure connais-
sance des besoins des enfants et des
jeunes enfants, à l'amélioration de leurs
conditions d'accueil et à /a défense de
leurs intérêts - susciter le bénévolat, de
le développer et le coordonner et notam-
ment de promouvoir la vie associative
dans les domaines de sa compétence -
procéder à toutes les opérations finan-
cières, mobilières et immobilières se
rapportant à l'objet social et n'altérant
pas son caractère civil
La direction se compose de :
Président : M. PIMMELJean-Jacques
Trésorier : M. SUSS Alfred
Secrétaire : Mme BOOS Astrid

TRANSFORMATION

TRANSPORTS
C.G.B.

TRANSPORTS
C.G.B.

En date du 31 mars 2023, l'associé
unique de la société TRANSPORTS C.
G.B., société à responsabilité limitée au
capital de 15.000 euros, siège social : 34
route de Saint Léonard 67530
BOERSCH, RCS SAVERNE 343 696 589,
a constaté, en suite du décès de
M. Gilbert BERNHARD survenu le 9
novembre 2022 :
Que la totalité des parts sont désormais
attribuées à l’associé unique, M. Chris-
tian BERNHARD
Le passage de la société en Eurl
A décidé :
de supprimer la référence à M. Gilbert
BERNHARD dans l’article « Objet So-
cial » de modifier la durée de la société
pour la porter de 60 ans à 99 ans de
modifier les statuts en conséquence.
En date du 27 avril 2023, l'associé
unique a décidé la transformation de la
Société en société par actions simplifiée
à compter du même jour, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais
la Société.
La dénomination sociale, l’objet de la
société comme modifié ci-dessus, son
siège, sa durée comme modifiée ci-
dessus et les dates d'ouverture et de
clôture de son exercice social de-
meurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 15.000 euros.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Chaque action donne droit à une voix.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
En cas de pluralité d’associés, les ces-
sions d'actions à un tiers sont soumises
à l'agrément de la collectivité des asso-
ciés.
Le Président est M. Christian BERN-
HARD demeurant 7 rue Dietrich à 67530
BOERSCH.
Pour avis
La Gérance

YES ! Avocats associésYES ! Avocats associés
65 avenue des Vosges
67000 STRASBOURG

03 10 36 02 30

AVENIR PROJETAVENIR PROJET
Par PV de l'assemblée générale mixte
du 24/05/2023 de la société AVENIR
PROJET, SAS au capital de 1 000 €, sise
3 rue du Dragon 67400 ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN et immatriculée au
RCS STRASBOURG sous le n°893 581
702, il a été décidé à l’unanimité des
associés la transformation de la Société
en SARL à compter du même jour. Cette
transformation entraine les modifica-
tions statutaires suivantes :
FORME :
- Ancienne mention : société par actions
simplifiée
- Nouvelle mention : société à responsa-
bilité limitée
ORGANE DE DIRECTION :
- Ancienne mention : Président de la
société, Monsieur Rachid FARHAT, de-
meurant 3 Rue du Dragon 67400 Illkirch-
Graffenstaden
- Nouvelle mention : Cogérants de la
société, Monsieur Rachid FARHAT, de-
meurant 3 rue du Dragon 67400 Illkirch-
Graffenstaden, et Monsieur Aïssa
ZAOUI, demeurant 27 rue de Mâcon
67100 Strasbourg
OBJET SOCIAL : Modification et exten-
sion d’activité
- Ancienne mention :
• Le conseil aux entreprises, notamment
en accompagnant le développement
commercial de celles-ci ou par l’apport
d’affaires, sans réalisation d’une profes-
sion réglementée, et toute autre objet
connexe ou complémentaire.
- Nouvelle mention :
• L’installation, la maintenance, la mise
en conformité et la réparation de toutes
installations électriques, domotiques ou
informatiques de toute nature, dans tout
type de locaux ;
• Le conseil aux entreprises ou particu-
liers pour la conception ou la réalisation
d’installations électriques, domotiques
ou informatiques ;
• L’achat, la revente, le négoce au détail
de matériel électrique, domotique ou
informatique ;
• Et toute autre objet connexe ou com-
plémentaire.
SIEGE SOCIAL – DUREE : les mentions
antérieures restent inchangées.
CAPITAL SOCIAL : le capital social reste
fixé à 1000€. Il sera désormais divisé en
1000 parts de 1 €chacune, entièrement
libérées.
Les mentions antérieures relatives aux
sociétés par actions simplifiées sont
frappées de caducité.
Mention sera faite au RCS de Stras-
bourg.

EXCELLIUM CARSEXCELLIUM CARS
Société à responsabilité limitée

transformée en société 
par actions simplifiée

Au capital de 7 500 euros
Siège social : Parc des Nations

2 Rue de Suède 67230 BENFELD
RCS STRASBOURG TJ 519 309 942

Aux termes de décisions en date du
5 mai 2023, l'associé unique a décidé la
transformation de la Société en SAS à
compter du même jour, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais
la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 7 500 euros.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Sous sa forme à responsabilité limitée,
la Société était gérée par Monsieur Ra-
him BILGIC.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :
PRÉSIDENT : Rahim BILGIC demeu-
rant 4 boulevard de Nancy à 67600
SELESTAT
DIRECTEUR GÉNÉRAL : Recep BIL-
GIC demeurant 20 rue du Lieutenant
Cambours à 67600 SELESTAT
Pour avis

MODIFICATION

SCM DES
MÉDECINS

ANESTHÉSISTES
RÉANIMATEURS

SCM DES
MÉDECINS

ANESTHÉSISTES
RÉANIMATEURS

Société Civile de Moyens
au capital de 14.000 Euros

8 Rue François Epailly 
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 818 903 890

Aux termes d'une délibération en date
du 22 Mai 2023, l'Assemblée Générale
Ordinaire Annuelle des associés, a :
* pris acte de la fin du mandat de cogé-
rant du Docteur Gilles BURGUN, à
compter de ce même jour,
* et a décidé de nommer à compter de
ce même jour, en qualité de nouveau
cogérant de la Société le Docteur Yves
NOUDEM, demeurant 21 Rue du Fort
Louis - 67000 STRASBOURG.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.
Pour avis, la co-gérance

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

SCI MUHLGAESSELSCI MUHLGAESSEL
Société civile immobilière 

au capital de 1.500 € porté à 160.890 €
Siège social : 298a rue du Moulin 

67210 MEISTRATZHEIM
RCS SAVERNE 477.700.470

(2004D140)

L'Assemblée Générale Mixte réunie en
date du 20/04/2023 a décidé d'augmen-
ter le capital social de 159.390 € en
numéraire.
En conséquence, l’article CAPITAL SO-
CIAL des statuts a été modifié comme
suit :
CAPITAL SOCIAL (Ancienne mention)
Le capital social, est fixé à la somme de
1.500,00 € (mille cinq cent €uros), mon-
tant des apports des associés. Il est di-
visé en cent (100) parts sociales de
quinze €uros (15 €) chacune.
CAPITAL SOCIAL (Nouvelle mention)
Le capital social est fixé à la somme de
160.890 euros (cent soixante mille huit
cent quatre-vingt-dix euros). Il est divisé
en dix mille sept cent vingt-six (10.726)
parts de quinze €uros (15 €) chacune.

Pour publication légale, Avocat

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

MY SWEET
DREAM 2

MY SWEET
DREAM 2

Forme : SAS au capital de 5000 euros
Siège social : 5 rue du Vieux Seigle

67000 STRASBOURG
948990502 RCS Strasbourg

Aux termes d'une décision en date du 6
avril 2023, les associés ont décidé à
compter du 1 janvier 2023 de modifier
l'objet social comme suit : restauration
traditionnelle, débit de boissons toutes
catégories, consommation sur place et
en vente à emporter, traiteur.
Mention sera portée au RCS Strasbourg.

GUHRING ALSACEGUHRING ALSACE
Société à responsabilité limitée 

au capital de 80 000 euros
Siège social : Parc d'Activité les

Acacias 67870 BISCHOFFSHEIM
 349 933 713 RCS SAVERNE

Aux termes d'une décision en date du
31/03/2023, l'associée unique a renou-
velé WEMA AUDIT en qualité de CAC
titulaire, pour un mandat de six exer-
cices ; il n'y a pas lieu de remplacer M.
Philippe STEINER, CAC suppléant.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

M.B. HOLDINGM.B. HOLDING
Non dissolutionNon dissolution

Aux termes de décisions en date du 31
mars 2023, l’associé unique de la so-
ciété M.B. HOLDING, société à respon-
sabilité limité au capital social de 427 000
euros avec siège social à 67000 STRAS-
BOURG, 34 rue Boecklin, immatriculée
au registre du commerce et des sociétés
de STRASBOURG sous le n° 501 813
125, statuant en application de l'article
L. 225-248 du Code de Commerce, a
décidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolu-
tion anticipée de la Société.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de STRAS-
BOURG.
Pour avis et mention
Le Gérant

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

ALMASI SASALMASI SAS
Modification de l'objet

social
ModificationModification deModification de l'objetModification de l'objet

 social
Selon assp en date du 15/05/2023, l’as-
sociée unique de la société ALMASI,
SAS au capital de 500 euros, dont le
siège social se situe 3 rue des Acacias,
67118 GEISPOLSHEIM, 820 472 454
RCS STRASBOURG, a décidé de mo-
difier l’objet social à compter du
15/05/2023 en y ajoutant l’activité d’ac-
quisition de tout bien immobilier, l'admi-
nistration et l'exploitation par bail, loca-
tion ou autrement dudit bien immobilier
et de tous autres immeubles bâtis dont
elle pourrait devenir propriétaire ulté-
rieurement, par voie d'acquisition,
échange, apport ou autrement.
En conséquence, l'article 4 des statuts
a été modifié.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.
Pour avis

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

SPECIAL CARGOSPECIAL CARGO
Société par actions simplifiée 

au capital de 15.244 euros
Siège social 1A rue des Frères

Lumière 67201 ECKBOLSHEIM
transféré au 2 rue du Commerce

67116 REICHSTETT
RCS STRASBOURG 352.618.953

(2012B1987)

Aux termes des décisions de l'Associée
Unique du 17/05/2023, il résulte que :
- M. Fatih OYNAR demeurant 4 rue de
la Forêt 67170 BRUMATH a été nommé
en qualité de Président, à compter de ce
jour, en remplacement de M. Pascal
SZABO, démissionnaire
- le siège social a été transféré à comp-
ter de ce jour et en conséquence l'article
4 des statuts a été modifié
ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL (Ancienne
mention)
Le siège social est fixé au 1A rue des
Frères Lumière 67201 ECKBOLSHEIM.
ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL (Nouvelle
mention)
Le siège social est fixé au 2 rue du
Commerce 67116 REICHSTETT

Pour publication légale, Avocat

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

S B FALCONSS B FALCONS
Forme : SAS

Siège social : 2 chemin du Goldbuch
67520 MARLENHEIM

852 522 887 RCS de Saverne

Aux termes d'une décision en date du
12/05/2023, l'associée unique a décidé
de modifier le capital social en le portant
de 1 500 euros à 18 000 euros.
Mention sera portée au RCS de Sa-
verne.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin 

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55 

y.daeffler@ice-strasbourg.com

SCI MOWSCI MOW
Société civile immobilière 
au capital de 100 Euros

Siège social : 25 rue Traversière 
67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN

444 569 867 RCS STRASBOURG

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Selon assp en date du 9/02/2023, l’AGE
des associés de la SCI MOW au capital
de 100€, ayant siège social 25 rue tra-
versière 67400 ILLKIRCH GRAFFENS-
TADEN immatriculée au RCS STRAS-
BOURG n°444569867, a pris les déci-
sions suivantes : nomination de M. Mo-
hamed GABBAS né le 8/05/1982 à
STRASBOURG demeurant 29 rue de la
robertsau 67800 BISCHHEIM, en qua-
lité de nouveau gérant, à compter du
même jour. Selon assp en date du
24/05/2023, l’AGE des associés a dé-
cidé de transférer le siège social du 25
rue traversière 67400 ILLKIRCH GRAF-
FENSTADEN au 29 rue de la Robertsau
67800 BISCHHEIM, à compter du
9/02/2023. Les statuts ont été modifiés
en conséquence. Mention légale au
RCS STRASBOURG.
Pour avis, la gérance

EARL HERREARL HERR
Exploitation Agricole à Responsabilité

Limitée
Société Civile au capital de 147 600 €

Siège social : 12 rue des Alouettes
67160 STEINSELTZ

343 978 805 R.C.S. STRASBOURG

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Par décision de l’assemblée générale
extraordinaire du 20.04.2023, les asso-
ciés ont décidé de nommer Monsieur
Jean-Luc HERR, demeurant 12 rue des
Alouettes – 67160 STEINSELTZ, en
qualité de gérant, à compter du
20.04.2023. L’article 15 des statuts a été
modifié en conséquence.

ZENITUDE TOULON
SIX-FOURS

ZENITUDE TOULON
SIX-FOURS

Forme : EURL
Capital social : 1000 euros

Siège social : Boulvard de Léry
 83140 SIX-FOURS-LES-PLAGES

851420539 RCS Toulon

Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire en date du 24 avril 2023,
l'associé unique a décidé, à compter du
24 avril 2023, de transférer le siège so-
cial à 12 Rue de la Haye, 67300 SCHIL-
TIGHEIM.
L'article 4 "siège social" est modifié en-
conséquence.
Gérant : Monsieur Thomas LUBRANO
DI FIGOLO, demeurant 17 RUE DES
TOURTERELLES, 67205 OBERHAUS-
BERGEN
Gérant : Monsieur LUBRANO DI FI-
GOLO ROMAIN, demeurant 27 RUE DU
NEUF SEPTEMBRE, 25480 Miserey
Salines
Radiation du RCS Toulon et immatricu-
lation au RCS Strasbourg.

AVS HOLDING AVS HOLDING 
Société par Actions Simplifiée

Capital : 1 000 euros
Siège social : 46 route Ecospace -

67120 MOLSHEIM
RCS SAVERNE 949 237 002

Modification du capitalModification du capital
Aux termes des décisions unanimes des
associés du 14/04/2023 et des décisions
du président du 25/05/2023, il a été dé-
cidé, à compter du 25/05/2023, d’aug-
menter le capital de la société de
24.000 € au moyen de la création et de
l’émission de 24.000 actions de 1 €
chacune pour le porter ainsi de 1.000 €
à 25.000 €. Les articles 6 et 7 des statuts
ont été modifiés en conséquence.
Mention sera faite au RCS SAVERNE.
Pour avis.

STMI CONCEPTSTMI CONCEPT
Sarlu au capital de 2 000 € 

porté à 20 000 €
51 route Ecospace
67120 MOLSHEIM

RCS SAVERNE TI  499 237 758

Modification du capital et
Transfert de siège

ModificationModification duModification du capitalModification du capital etModification du capital et
Transfert

Modification du capital et
 Transfert de siège

Aux termes d’une décision de l’associé
unique en date du 11 mai 2023, il a été
décidé :
-d'augmenter le capital social de 18
000 euros par compensation de ré-
serves au capital, ce qui rend nécessaire
la publication des mentions suivantes :
ARTICLE 7 : CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : 2 000 euros
Le capital social est fixé à deux mille
euros (2 000 euros)
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à vingt mille eu-
ros (20 000 euros)
-de transférer le siège social du 16 route
d’Obernai 67870 BISCHOFFSHEIM au
51 route Ecospace 67120 MOLSHEIM
avec effet rétroactif au 1er janvier 2019,
et de modifier en conséquence l'article
4. des statuts.
Pour avis
La Gérance

SOCIÉTÉ CIVILE
IMMOBILIÈRE

DU CERF BLEU

SOCIÉTÉ CIVILE
IMMOBILIÈRE

DU CERF BLEU
SCI - Capital social : 1000€ 

36A rue des Jardins
67520 Wangen 

539487306 RCS SAVERNE

Aux termes de l'AGE du 19.04.2023 les
associés ont décidé à compter du
19.04.2023, de transférer le siège social
au 36B rue des Jardins 67520 Wangen.
Statuts modifiés en conséquence.

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

LPMLPM
société par actions simplifiée

au capital de € 17.000,-
Siège social : 

9A Avenue de la Concorde 
67120 ERNOLSHEIM-BRUCHE

RCS SAVERNE 810 941 211

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale Extraordinaire du 20
mars 2023, Monsieur Éric JOUSSELIN
demeurant 8 Rue des Romains 67030
TRUCHTERSHEIM a démissionné(e)
de ses fonctions de directeur général à
compter de ce jour.
Il en sera fait mention au RCS de SA-
VERNE.
Pour avis

SCEA
LES VERGERS

SCEA
LES VERGERS

Société civile d'exploitation agricole
Au capital de 102.000,00 €

Avec siège à 
GRIESHEIM-SUR-SOUFFEL (67370)

20 Rue Principale

Aux termes d'une assemblée générale
extraordinaire en date du 28 décembre
2022, il a été décidé de nommer en
qualité de gérant, Mr Martin KLEIN, as-
socié exploitant, demeurant à GRIE-
SHEIM-SUR-SOUFFEL (67370), 6, Rue
Principale, né le 19 avril 1973 à Stras-
bourg en remplacement de Mr Domi-
nique KLEIN démissionnaire, associé
non exploitant, demeurant à GRIE-
SHEIM-SUR-SOUFFEL(67370), 20, Rue
Principale, à compter du 28 décembre
2022.
Pour avis

Retrouvez l’EST AGRICOLE ET VITICOLE sur internet www.est-agricole.com

SOCIÉTÉ CIVILE
IMMOBILIÈRE

DRIES

SOCIÉTÉ CIVILE
IMMOBILIÈRE

DRIES
Société Civile Immobilière

au capital de 1.524,49 euros
Siège social : 17 rue des

Mérovingiens – Les coteaux
d’Achenheim – La Prairie

67204 ACHENHEIM
778.794.040 RCS STRASBOURG

L'Assemblée Générale Extraordinaire
du 01/04/2022 a décidé de proroger la
durée de la société pour une durée de
99 ans à compter du jour de l'assemblée.
Aussi la société prendra fin le 31 mars
2021, sauf nouvelle prorogation ou dis-
solution anticipée.
L'article 5 des statuts a été modifié en
conséquence.
Pour avis - la Gérance

METALLERIE
AMANN

METALLERIE
AMANN

Société à responsabilité limitée
Au capital social de 3600 Euros

Siège social : 4 rue de la Fontaine
67530 BOERSCH

RCS SAVERNE  438 495 475

DEMISSION DU CO-
GERANT

DEMISSIONDEMISSION DUDEMISSION DU
 CO-GERANT

Aux termes du procès-verbal de l’AGE
des associés du 02/02/2023, il a été
constaté la démission de ses fonctions
de co-gérant à compter du 01/02/2023 :
Philippe AMANN, demeurant 8 rue Saint
Luc 67530 OTTROTT
Mentions seront faites au RCS.
Pour avis la gérance
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MODIFICATION

ELECTRICITE VEITELECTRICITE VEIT
Société à responsabilité limitée au capi-
tal de 61 000 euros, siège social : 5, Rue
du Dépôt à 67207 NIEDERHAUSBER-
GEN, RCS STRASBOURG 329 165 542
En date du 06/03/2023, l'AGO a
nommé la Société COGEP AUDIT, im-
matriculée au RCS de BOURGES sous
le numéro 389 488 727 ayant son siège
social 2658 Route d'Orléans à 18230
SAINT-DOULCHARD, en qualité de
Commissaire aux Comptes titulaire pour
un mandat de six exercices, soit jusqu'à
l'issue de la réunion de l'AO des associés
appelée à statuer sur les comptes de
l'exercice clos le 31/12/2028.

SCI VOUVYSCI VOUVY
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 4 Rue des Cigognes 
67720 WEYERSHEIM

444 059 398 RCS STRASBOURG

Aux termes d'une délibération en date
du 14/01/2023, la collectivité des asso-
ciés a nommé en qualité de cogérant M.
Emmanuel HILD, demeurant Chemin
des Fourches 06140 VENCE, pour une
durée illimitée à compter de ce jour.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal Judiciaire de STRASBOURG.SCI VALSASCI VALSA

Société Civile Immobilière
Au capital de 1.000-euros

Siège Social : 13 rue des Colverts
67980 HANGENBIETEN

RCS STRASBOURGTI 838 405231

Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 30
mars 2023 :
Il a été décidé de transférer le siège
social au 13 rue des Colverts - 67980
HANGENBIETEN à compter du 30 mars
2023.
L'article « Siège social » des statuts a
été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.
Pour avis et mention, la Gérante

STRASBOURG
PATRIMOINE
ET FINANCE

STRASBOURG
PATRIMOINE
ET FINANCE

Société par actions simplifiée
au capital de 2 000 euros

Siège social : 10 Rue des Francs
Bourgeois, 67000 STRASBOURG
824 919 377 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une délibération en date
du 1er juin 2023, le Président a décidé
de transférer le siège social du 10 Rue
des Francs Bourgeois, 67000 STRAS-
BOURG au 31 Boulevard d’Anvers
67000 STRASBOURG à compter de ce
jour et de modifier en conséquence
l'article 4 statuts.

ETA SATTLER
MATERNE ET FILS

ETA SATTLER
MATERNE ET FILS

Société par Actions Simplifiée
au capital de 9 000 €

Siège social : 82 rue du Moulin
67520 KIRCHHEIM

421 962 200 R.C.S. SAVERNE

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

Par décision de l’assemblée générale
ordinaire du 31.01.2023, le Président et
les actionnaires ont nommé directeur
Monsieur Cédric SATTLER, demeurant
82 rue du moulin - 67520 KIRCHHEIM.

FILAOFILAO
Société Civile Immobilière
Au capital de 1 000 euros

4 rue Jacques Prévert
67205 OBERHAUSBERGEN

494 425 069 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 01/05/2023, l'AGE a décidé de trans-
férer le siège social au 4 rue Jacques
Prévert 67205 OBERHAUSBERGEN.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence. Mention en sera faite au
RCS de Strasbourg.

MORITZ
RESTAURATION

MORITZ
RESTAURATION

Société par actions simplifiée au
capital de 100 000 euros

Siège social : 241 Route du Granit,
67130 FOUDAY

804 266 534 RCS SAVERNE

Aux termes d'une décision en date du
26/05/2023, l'associée unique a décidé
d'étendre l'objet social aux activités de
vente d'alcools à consommer sur place
et à emporter de 1re catégorie à la 5e et
de modifier en conséquence l'article 2
des statuts.

RADIATION

LA LOUVIERELA LOUVIERE
Société civile immobilière de

construction-vente en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 3, rue de Sarrelouis
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 814 830 303

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Selon décision collective des associés,
en date du 5 mai 2023, la collectivité des
associés a approuvé à l’unanimité le
compte définitif de liquidation, déchargé
Monsieur Francis MEPPIEL de son
mandat de liquidateur, donné à ce der-
nier quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation, et ce, rétroacti-
vement, à compter du 31 décembre
2022.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal Judiciaire de
STRASBOURG, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur

SPACES IN MOTIONSPACES IN MOTION
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 1.000 €
15 avenue de la Paix 
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG TI 801 373 580

DissolutionDissolution
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 14 avril 2023, a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à comp-
ter du même jour et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime convention-
nel dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Alfred PETER demeurant 15 ave-
nue de la Paix 67000 STRASBOURG
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisé à continuer les affaires en cours
et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation reste fixé :15
avenue de la Paix 67000 STRAS-
BOURG. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal de
commerce de STRASBOURG, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés.

Julien VENTRELLAJulien VENTRELLA
Expert-comptable

Commissaire aux Comptes
Inscrit près la Cour d’Appel de Colmar

Maîtrise en Droit des Affaires

KINESITHERAPIE
DEFAUCHY

KINESITHERAPIE
DEFAUCHY

Société d’exercice libérale
à responsabilité limitée unipersonnelle

en liquidation
au capital de 1.000 euros

Siège social : 35, route de Saverne
67370 – WIWERSHEIM

RCS STRASBOURG : 539 310 680
(2012D00128)

Par décision du 31 décembre 2022 l’as-
socié unique a approuvé les comptes de
liquidation, donné quitus au liquidateur
et déchargé de son mandat, et prononcé
la clôture des opérations de liquidation
à compter de ce même jour.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au registre du commerce et des
sociétés de Strasbourg.
Mention sera faite au registre du com-
merce et des sociétés de Strasbourg.
Pour avis.

EARL MAULEREARL MAULER
77 rue de l’Eau 67140 GERTWILLER

au capital social de 113 100 €
RCS Colmar 414 958 850

L’associée unique a décidé la dissolution
anticipée au 30.06.2023 sa mise en li-
quidation et nommé Mme LEHNER née
MAULER Michèle 77 rue de l’Eau 67140
GERTWILLER liquidateur avec tous
pouvoirs. Toute correspondance devra
être envoyée ou notifiée au siège de li-
quidation fixé au siège social. Le dépôt
des actes et pièces sera effectué au
RCS.

SUPPORT RHSUPPORT RH
Société par actions simplifiée 

en liquidation
Au capital de 6 000 euros

Siège social : 8 Rue de la Forêt
67600 BALDENHEIM

Siège de liquidation : 8 Rue de la Forêt
67600 BALDENHEIM

RCS COLMAR TJ 539 572 453

Aux termes d'une décision en date du
31/10/2021, l'associée unique, a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation
au 30/09/2021, déchargé Madame Vir-
ginie MUHR, demeurant à 67600 BAL-
DENHEIM, 8 Rue de la Forêt, de son
mandat de liquidateur, lui a donné quitus
de sa gestion et prononcé la clôture de
la liquidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire de COL-
MAR.
Pour avis
Le Liquidateur

SCCV
LES TERRASSES

DE PAGUS

SCCV
LES TERRASSES

DE PAGUS
Société civile de construction vente 

en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 67520 KUTTOLSHEIM
3A rue du Fossé des Remparts

Siège de liquidation : 
3A rue du Fossé des Remparts

67520 KUTTOLSHEIM
RCS STRASBOURG TJ 831 099 767

L'Assemblée Générale réunie le 30 juin
2022 a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé la société MOENIA
PROMOTION, sise 3 rue du Fossé des
Remparts à 67520KUTTOLSHEIM, de
son mandat de liquidatrice, donné à
cette dernière quitus de sa gestion et
constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal Judiciaire de
STRASBOURG, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés.
Pour avis
La Liquidatrice

ABONNEZ-VOUS !

Coupon à renvoyer à :
L’Est Agricole et Viticole
6 rue de La Haye 
BP 90045 - SCHILTIGHEIM
67014 STRASBOURG Cedex
Tél. 03 88 56 90 70 
Fax 03 88 56 90 71
abonnement@est-agricole.com

Grâce à notre équipe de journalistes  
professionnels, découvrez dans le journal 
et sur internet des contenus pratiques et techniques  
que vous ne retrouverez nulle part ailleurs.
TARIFS 2023

Offre valable en France Métropolitaine jusqu’au 31/12/2023. Taux de TVA : 2,10 %. Conformément à la réglementation en vigueur, 
vous disposez d’un droit d’accès, rectification, opposition, portabilité, limitation et suppression de vos données personnelles à tout moment. 
En souscrivant à cette offre d’abonnement vous acceptez nos CGV accessibles sur notre site internet https://www.est-agricole.com 
Les données collectées sont conservées pour la durée nécessaire à leur traitement.
Pour toute question relative à l’exercice de vos droits et notre politique de confidentialité vous pouvez vous adresser à : v.uhl@phr.fr

✁

Je soussigné :  ......................................................................................................................................................
Nom :  ...........................................................................................................................................................................
Prénom :  ....................................................................................................................................................................
Adresse :  ...................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................

Portable :  ..................................................................................................................................................................
Email :  .........................................................................................................................................................................
Année de naissance :  .....................................................................................
Profession :  .............................................................................................................
Type de production :  .......................................................................................
Surface en ha de l’exploitation :  ...........................................................
demande un abonnement à L’Est Agricole et Viticole
2 propositions s’offrent à vous :

Merci de joindre votre paiement.
Une facture acquittée vous sera automatiquement adressée par retour de courrier.

Date : Signature :

❑ J’accepte que 
mes données soient 
collectées et traitées 
par l’Est Agricole 
et Viticole afin de 
permettre au journal 
de me proposer 
un contenu proche 
de mes attentes.

28 octobre 2022  -  56e année  -  N° 43 

Prix : 4,00 €

VENTE, 

MONTAGE

ET DÉPANNAGE 

À DOMICILE

 PNEUS METZGER

121 rue du Général Leclerc - 67450 OSTWALD

Tél. 03 88 30 22 72 - Fax : 03 88 30 22 55 - Commercial : 06 03 79 32 95

www.pneus-metzger.fr - infos@pneusmetzger.fr
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MANUTENTION

Depuis 1948

PROMOTION

Houblon

Un bouquet de possibilités

Organisé par Interhoublon, l’interprofession du houblon, et le Laboratoire agronomie et environnement  

de Nancy, le premier symposium du houblon s’est déroulé à Nancy les 19 et 20 octobre.  

La grande famille du houblon réunie a échangé sur l’innovation, la recherche, l’avenir…  

pour une culture qui n’a pas encore dévoilé tout son potentiel.

© Bérengère de Butler 12

Leasing

Mon tracteur 

contre un loyer

2-3

© Ilona Bonjean

Allocation personnalisée 

d’autonomie

Comment  

ça marche ?

8

© Union européenne

Foire Simon et Jude

Le Bas-Rhin invité

10

© Nicolas Bernard

Maïs semence

Une filière d’opportunités

À Ebersheim, Frédérique Kempf  

et ses parents misent sur les 

cultures végétales à forte valeur 

ajoutée pour compenser le  

grignotage de leur surface agricole 

utile. C’est ainsi qu’ils ont introduit 

le maïs semence dans leur  

assolement dès le lancement  

de cette filière en Alsace.
© Florence Péry
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Domaine Christian Barthel

Plein ouest

À Albé, la famille Barthel mise 

depuis de nombreuses années 

sur le pinot noir, un cépage 

adapté au terroir de ce petit 

village du Val de Villé.  

La nouvelle génération, les 

jumeaux Clément et Michel, 

continue à développer ce jeune 

domaine de seulement 13 ans.
© Domaine Christian Barthel
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115,00115,00
€€ 145,00145,00

€€

Caisse banques centrales CCP .....................1 097 530,80
Créances établissement de crédit ......... 213 274 994,49
Opération avec la clientèle .................... 165 900 582,77
Immobilisations...........................................5 773 565,89
Autres comptes d’actifs ..............................1 268 415,92

Total  ........................................................387 315 089,87

Dettes établissements de crédit  .............172 567 962,40
Comptes créditeurs de la clientèle ........ 186 158 343,84
Autres comptes de passif ...........................1 073 649,18
Provisions pour risques et charges .............3 459 289,13
Fonds propres ...........................................23 649 756,43
Résultat de l’exercice ......................................406 088,89

Total  ...................................................... 387 315 089,87

Sociétaires : Etat début 2022 : 5 646. Adhérents : 412. Sortants : 246. Etat fin 2022 : 5 812.

Capital social : Montant début 2022 : 12 825 499,00 e
Montant fin 2022 : 12 639 152,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 12 818 704,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 12 632 477,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“STRASBOURG AUSTERLITZ” 67000 STRASBOURG
SOHN Alexis, BERNAERT Charles, JOZROLAND Alain

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

Caisse banques centrales CCP ........................ 417 779,48
Créances établissement de crédit ......... 155 797 392,53
Opération avec la clientèle .................... 106 325 613,12
Immobilisations...........................................8 449 299,08
Autres comptes d’actifs .................................518 397,84

Total  ........................................................271 508 482,05

Dettes établissements de crédit  ............. 114 626 463,37
Comptes créditeurs de la clientèle ........ 129 320 838,85
Autres comptes de passif ..............................794 953,58
Provisions pour risques et charges .............1 860 724,60
Fonds propres ...........................................24 381 209,19
Résultat de l’exercice ......................................524 292,46

Total  ...................................................... 271 508 482,05

Sociétaires : Etat début 2022 : 3 598. Adhérents : 218. Sortants : 69. Etat fin 2022 : 3 747.

Capital social : Montant début 2022 : 9 459 482,00 e
Montant fin 2022 : 9 702 213,00 e

Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à début 2022 : 9 394 787,00 e
Montant de la responsabilité de l’ensemble des sociétaires de la caisse à fin 2022 : 9 638 118,00 e

CAISSE DE CREDIT MUTUEL A. c. i. à r. L.
“DU VIGNOBLE” 67310 WESTHOFFEN

MOCHEL Patrick, SCHLUTH Jacques, BARTHEL GILLARDIN Christine

ACTIF BILAN AU 31 DECEMBRE 2022 PASSIF

BILAN

POMPES A
CHALEUR SERVICE
ETABLISSEMENTS

ROBERT MENTZLER

POMPES A
CHALEUR SERVICE
ETABLISSEMENTS

ROBERT MENTZLER
Société par actions simplifiée

au capital de 20 000 euros
Siège social : 6A rue du Maily

67230 HERBSHEIM
327 732 822 RCS STRASBOURG

Changement de
commissaire aux comptes

ChangementChangement deChangement de
commissaire

Changement de
 commissaire aux comptes

Aux termes d'une décision en date du 31
décembre 2022, il résulte que les man-
dats de la société IN EXTENSO, Com-
missaire aux Comptes titulaire, et de
Monsieur Michel BUCHSER, Commis-
saire aux Comptes suppléant, sont arri-
vés à expiration et qu’il n’est pas désigné
de Commissaire aux Comptes.
Pour avis, le Président
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